
Cotisation 

annuelle

Prestations Lieux Horaires

270 €

L’encadrement :

• Diplomés d’état, option plongée sous-marine

• Diplômes de la FFESSM (du E1 au MF2)

Piscine Jean Taris

Piscine Saint Mandé

Maison des associations

Mercredi 19h30-21h00

Samedi 18h30-20h00

Jeudi soir – à fixer

Les cours : 

• Techniques

• Théoriques

Les séances de fosses

Accessibles dès la fin de la formation niveau 1

Fosse Antony 1 à 2 fois par mois sur inscription

Le prêt du matériel : Détendeur, gilet stabilisateur, bouteille, petit matériel

La formation et la présentation aux diplômes Stage technique en milieu naturel en fin de cursus, coût du séjour non

inclus

La participation à la section hockey subaquatique Piscine Jean Taris

Piscine Saint Mandé

Mercredi 21h00-22h00

Samedi 18h30-20h00

Carnet et passeport de plongée

Les subventions sur les sorties

Détail de la cotisation Club 2018-2019

Licence FFESSM 2018-2019 : 39,70 €


